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(54) Navire comportant un systeme de robinetterie

(57) Navire comprenant au moins un robinet et un
dispositif (7) de commande d'un actionneur hydraulique
destiné à actionner un robinet, le dispositif de comman-

de comportant un moteur (8), notamment électrique,
une pompe (9) hydraulique, notamment à engrenage,
et un réservoir (10) ayant une enveloppe élastique (11).
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Description

[0001] La présente invention se rapporte à un navire
comportant un système de robinetterie comportant un
robinet, un actionneur hydraulique destiné à actionner
le robinet et un dispositif de commande de l'actionneur
hydraulique, le dispositif de commande de l'actionneur
hydraulique étant constitué d'un moteur, d'une pompe
hydraulique et d'un réservoir. La présente invention se
rapporte également à un dispositif de commande d'ac-
tionneur hydraulique de ce genre.
[0002] On connaît bien dans le domaine des bateaux
des dispositifs de robinetterie de ce genre. En général,
dans un bateau, il y a une pluralité de systèmes de ro-
binetterie individuels de ce genre qui sont chacun reliés
d'une part à un système d'alimentation électrique com-
mun pour l'alimentation du moteur électrique et d'autre
part à un système central de traitement des données
pour la commande et le contrôle électroniques du dis-
positif de robinetterie.
[0003] Les dispositifs de ce genre connus dans l'art
antérieur présentent un inconvénient majeur. Dans le
réservoir, il n'y a normalement que de l'huile. Dans le
cas d'une légère fuite, toujours possible notamment en
raison des conditions extrêmement sévères dans les-
quelles peut être amené à fonctionner le système de ro-
binetterie, en particulier dans le cas d'un bateau, il peut
arriver qu'un peu d'air pénètre dans le réservoir. Dans
ce cas, en fonction de l'orientation du réservoir par rap-
port à la force verticale de gravitation, il peut arriver, no-
tamment dans un bateau ayant du roulis et du tangage,
que le système se trouve dans une orientation telle qu'à
certains moments la pompe, au lieu d'aspirer de l'huile
du réservoir, aspire de l'air. Il en résulte que la vanne du
robinet ne peut plus être commandée. Pour tenir compte
de ce problème, on doit aujourd'hui nécessairement ins-
taller le réservoir dans une position bien précise, en gé-
néral le plus verticalement possible, ce qui, dans un ba-
teau où l'espace est limité, ne facilite pas son installa-
tion. Bien évidemment, une solution consiste à prévoir
un réservoir particulièrement bien étanche. Cependant,
ce type de solution est coûteux.
[0004] US 4064911 et DE 19627111 décrivent chacun
un système hydraulique ayant un réservoir à paroi élas-
tique. L'objectif visé dans ces documents de l'art anté-
rieur est d'empêcher que de l'air pénètre dans le réser-
voir pour ne pas dégrader le fluide hydraulique au con-
tact de l'air et de diminuer le bruit global. Le réservoir
n'y est représenté installé qu'en position verticale, pom-
pe aspirante vers le bas.
[0005] Il n'est pas décrit dans ces documents la pos-
sibilité d'utiliser ce type de système hydraulique sur un
bateau, ni le problème posé par un éventuel tangage ou
basculement du réservoir dans d'autres positions que
celle décrite.
[0006] La présente invention vise à surmonter les in-
convénients de l'art antérieur en proposant un système
de robinetterie qui fonctionne sur un bateau dans toute

situation et notamment même lorsqu'il y a un fort roulis
ou un fort tangage du bateau, tout en pouvant disposer
le réservoir sensiblement dans n'importe quelle posi-
tion.
[0007] Suivant l'invention, un navire est tel que défini
à la revendication 1, les sous revendications définissent
des perfectionnements de l'invention.
[0008] Ainsi, dans le cas d'une fuite d'huile du circuit
hydraulique ou d'une variation du volume d'huile due à
une variation de la température ou au fonctionnement
du système hydraulique commandé, la partie de l'enve-
loppe qui est élastique va se rétracter ou se dilater pour
adapter le volume du réservoir pour s'adapter au nou-
veau volume d'huile. Par conséquent, il ne peut jamais
y avoir d'air au niveau de la pompe aspirante. Il en ré-
sulte que le système suivant l'invention peut être installé
suivant n'importe quelle orientation et cependant fonc-
tionner parfaitement, en particulier dans un bateau
ayant du roulis ou du tangage. Ceci est particulièrement
avantageux dans un navire, bateau ou aéronef, où on
ne dispose pas toujours de toute la place souhaitée pour
installer un système avec le réservoir orienté d'une ma-
nière bien précise et qui oscille en fonctionnement
autour de la direction de la gravité. Suivant l'invention,
le réservoir peut être installé dans quasiment n'importe
quelle position sur le bateau ou aéronef, sans que cela
porte atteinte à son fonctionnement.
[0009] De préférence, le matériau élastique est éga-
lement souple.
[0010] De préférence, le matériau élastique est un
caoutchouc, par exemple du Nitrile.
[0011] De préférence, la totalité de l'enveloppe du ré-
servoir est en un matériau élastique.
[0012] De préférence, le réservoir est agencé de sorte
que son enveloppe se déforme suivant au moins une
direction, par exemple la dimension en hauteur du ré-
servoir. Pour obtenir cela, on peut par exemple prévoir
un ou des guides de renforcement qui soutiennent l'en-
veloppe en lui permettant cependant de se déformer par
ondulation à la façon d'un soufflet suivant cette dite au
moins une direction. Par cette disposition, on peut ob-
tenir une détermination très simple du fait qu'il y a une
fuite d'huile. En effet, il suffit de prévoir un capteur de
déplacement qui surveille le déplacement suivant la di-
rection en question de l'enveloppe du réservoir, capteur
qui ensuite envoie des informations directement au sys-
tème central.
[0013] La présente invention se rapporte également
à un système de robinetterie, comportant un robinet ac-
tionné par un actionneur hydraulique commandé par un
dispositif de commande suivant l'invention.
[0014] La présente invention se rapporte également
à un navire, notamment un bateau ou un aéronef, com-
portant un système central d'alimentation électrique, un
système central de traitement de données et au moins
un système de robinetterie suivant l'invention, chacun
des systèmes étant relié aux systèmes centraux.
[0015] A titre d'exemple uniquement, on décrit main-
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tenant un mode de réalisation de l'invention, en se ré-
férant aux dessins, dans lesquels :

La figure 1 représente en partie un bateau, plus par-
ticulièrement le système de robinetterie comportant
plusieurs robinets indépendants reliés à un réseau
de fourniture d'électricité d'une part et un réseau de
transmission de données pour la commande et le
contrôle centraux d'autre part;
la figure 2 est une vue en perspective d'une partie
du dispositif de commande d'un actionneur ;
la figure 3 est une vue en perspective d'un système
de robinetterie complet; et
la figure 4 est une vue d'un mode de réalisation en
soufflet du réservoir.

[0016] A la figure 1, il est représenté de manière sché-
matique dans un bateau un dispositif 1 d'alimentation
en courant électrique commun pour une pluralité de sys-
tèmes 2 de robinetterie individuels. En outre, il est éga-
lement prévu un système central 3 de traitement des
données, appelé unité centrale, qui est relié par un bus
de données à chacun des systèmes de robinetterie 2,
pour une commande centralisée de chacun de ces sys-
tèmes de robinetterie. La commande se fait générale-
ment par transmission de signaux numériques ou ana-
logiques.
[0017] A la figure 3, il est représenté plus en détail un
système 2 de robinetterie individuel. Le système 2 de
robinetterie est constitué d'un robinet 4, qui est ici une
vanne quart de tour mais qui pourrait être également
une vanne linéaire ou tout autre type de vanne, d'un ac-
tionneur 6 hydraulique et d'un dispositif 7 de commande
de l'actionneur hydraulique. Le dispositif 7 de comman-
de de l'actionneur hydraulique est constitué d'un moteur
8 électrique, d'une pompe 9 hydraulique, qui est ici une
pompe à engrenage, mais qui pourrait être également
tout autre type de pompe, et d'un réservoir 10. Le dis-
positif 7 de commande est relié à l'actionneur 6 hydrau-
lique par un circuit hydraulique. Ce type de dispositif est
bien connu dans le domaine.
[0018] La pompe 9 est reliée au réservoir 10 par un
conduit d'aspiration par lequel elle aspire de l'huile ou
en refoule suivant la commande souhaitée du robinet.
[0019] Le réservoir 10 est constitué d'une enveloppe
11. Cette enveloppe 11 est en un matériau élastomère
élastique, notamment en Nitrile.
[0020] On entend dans la présente demande par
élastique une matière ou un matériau qui, lorsqu'on l'al-
longe suivant au moins une direction donnée d'une dis-
tance correspondant à un allongement de 15 % ou plus
par rapport à une position initiale de repos, revient à sa
position initiale avant l'allongement. De préférence, cet-
te limite inférieure est égale à 50 %, encore plus préfé-
rablement 100 %.
[0021] A la figure 4, il est représenté un schéma qui
montre le réservoir 10 agencé en forme de soufflet et
maintenu suivant une direction z donnée par un guide

qui peut être un tube 12 de renforcement. Le réservoir
10 peut cependant coulisser le long du tube 12 suivant
la direction z. En outre, il est prévu un capteur 40 qui
détecte le déplacement d'une protubérance 50 solidaire
du sommet de l'enveloppe 11 pour en détecter le mou-
vement, le capteur 40 envoyant des signaux à un sys-
tème 20 électronique local de commande du robinet. On
peut prévoir que ce système 20 de commande électro-
nique local du robinet envoie alors un signal soit au sys-
tème central, soit actionne une diode électrolumines-
cente ou un autre système d'alerte pour prévenir qu'il y
a une fuite ou un excès d'huile dans le réservoir, même
si cette fuite ou cet excès n'a pas de conséquence sui-
vant l'invention à court terme, sachant qu'il ne peut pas
y avoir d'air qui pénètre dans le réservoir suivant l'inven-
tion tant que la fuite d'huile est de faible importance.
[0022] Lorsqu'une fuite apparaît, par exemple en rai-
son d'une microfissure d'un joint hydraulique, de l'huile
peut s'échapper du circuit. Cependant, dans ce cas,
l'enveloppe élastique du réservoir va se rétracter pour
épouser la forme exacte du volume d'huile restant. Ain-
si, il n'y aura à l'intérieur du réservoir que de l'huile de
sorte que la pompe 9 ne peut aspirer que de l'huile et
pas d'air. Dans le cas d'une expansion, le phénomène
est inversé.
[0023] En outre, dans le cas du mode de réalisation
de la figure 4, le sommet du réservoir en forme de souf-
flet va s'abaisser dans la direction des z et le capteur 40
va détecter un déplacement de ce sommet, en détectant
le mouvement de la protubérance 50 qui lui est solidaire,
de sorte que l'alerte va pouvoir être donnée. Une inter-
vention peut alors être demandée par l'unité centrale.
Avant l'intervention, l'actionneur hydraulique continuera
cependant à fonctionner sans problème.

Revendications

1. Navire, comportant au moins un robinet, un action-
neur hydraulique destiné à actionner le robinet et
un dispositif de commande de l'actionneur hydrau-
lique, le dispositif de commande comportant une
pompe (9) hydraulique, notamment à engrenage,
et un réservoir (10) ayant une enveloppe (11), la
pompe étant en communication pour les fluide avec
le réservoir (10) par l'intermédiaire d'un conduit
d'aspiration, le réservoir (10) étant monté sur un
plan fixe par rapport au navire, la perpendiculaire
au plan fixe du navire oscillant en fonctionnement
normal du navire autour d'une position d'équilibre
correspondant à la direction de la gravité terrestre,
caractérisé en ce qu'au moins une partie de l'en-
veloppe (11) du réservoir (10) est constituée en un
matériau élastique.

2. Navire suivant la revendication 1, caractérisé en
ce que le matériau élastique est également souple.
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3. Navire suivant la revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce que la totalité de l'enveloppe (11) du réservoir
(10) est en un matériau élastique.

4. Navire suivant la revendication 1, 2 ou 3 caractéri-
sé en ce que le réservoir est agencé de sorte que
son enveloppe se déforme suivant au moins une
direction, par exemple la dimension en hauteur du
réservoir.

5. Navire suivant la revendication 4, caractérisé en
ce que sont prévus un ou des guides (12) de ren-
forcement qui soutiennent l'enveloppe (10) en lui
permettant cependant de se déformer par ondula-
tion à la façon d'un soufflet suivant cette dite au
moins une direction.

6. Navire (2) de robinetterie comportant un robinet (4),
un actionneur (6) et un dispositif (7) suivant l'une
des revendications 1 à 5.

7. Navire suivant l'une des revendications 1 à 6, ca-
ractérisé en ce qu'il comporte un système (1) cen-
tral d'alimentation électrique, un système (3) central
de traitement de données et au moins un système
(2) de robinetterie suivant la revendication 6, le ou
chaque système de robinetterie étant relié aux sys-
tèmes centraux.
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